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COMMUNICATION DE L'URUGUAY

Exposé par le Président des grandes lignes de
son rapport au Conseil général

La Délégation de l'Uruguay a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, en
demandant qu'elle soit distribuée aux membres du Conseil du commerce des services.

_______________

La Délégation permanente de l'Uruguay demande par la présente, dans le cadre des
négociations sur le commerce des services au titre de l'article XIX de l'AGCS, que le point intitulé
"Exposé par le Président des grandes lignes de son rapport au Conseil général" soit inscrit à l'ordre du
jour de la prochaine session extraordinaire du Conseil du commerce des services qui se tiendra en
décembre et à celui des sessions extraordinaires qui suivront.

L'inscription de ce point à l'ordre du jour – lequel figure d'ailleurs déjà à l'ordre du jour de la
session extraordinaire du Comité de l'agriculture – vise à ce que le Conseil du commerce des services
ait une vision plus complète du contenu du rapport que le Président présentera au Conseil général.
Par ailleurs, comme elle l'a déclaré à la réunion du Conseil général du 10 octobre 2000, la Délégation
permanente de l'Uruguay demande également que le rapport du Président du Conseil du commerce
des services soit présenté au Conseil général sous forme écrite et en tant que document officiel pour
qu'il soit distribué aux délégations suffisamment tôt avant la réunion correspondante du Conseil
général.

__________


